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DECISION TARIFAIRE N°181 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2021 DE 

MAISON DE RETRAITE (EX HOSPICE) - 970203519 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPA 
méd dénommée MAISON DE RETRAITE (EX HOSPICE) (970203519) sise 0, QUA 
AKAERT, 97218, BASSE POINTE et gérée par l'entité dénommée CHI LORRAIN BASSE 
POINTE (970208906) ; 
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Le Directeur Général de 

n
l'Agence - -gionale de Santé 

• -7 Martinique 
tii -•1iNIQU-â 
Z 	~ 

Doc 	r Jé ^. me VIGUIER 

Article 1 ER 
	

A compter du 01/12/2021, au titre de 2021, le forfait de soins est fixé à 263 834.11€, dont 
33 384.12€ à titre non reconductible. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 21 986.1 SE. Soit un prix de journée 
de 219.86€. 

Article 2 	A compter du 1 er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

• forfait de soins 2022 : 230 449.99€ (douzième applicable s'élevant à 19 204.17€) 

• prix de journée de reconduction de 192.04€ 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 
75100, PARIS dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 
	

Le Directeur Général de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHI LORRAIN BASSE POINTE 
(970208906) et à l'établissement concerné. 

Le 03/05/2022 Fait à Fort de France, 

Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N°174 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD DU CH MAURICE DESPINOY - 970210779 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 08/09/2010 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH MAURICE DESPINOY (970210779) sise 0, 
RTE DE BALATA, 97261, FORT DE FRANCE et gérée par l'entité dénommée CENTRE 
HOSPITALIER MAURICE DESPINOY (970202180) ; 
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DECIDE 

Article 1 ER 	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 944 532.00€ au titre de 2021, dont 
80 550.77€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 71 I.00€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

Article 2 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
944 532.00 78.71 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du ler janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASE, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 863 981.23€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
863 981.23 72.00 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 998.44€. 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

	

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

	

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER MAURICE DESPINOY 
(970202180) et à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 

Le Direct^ur r3ér+érnl de 
r 	l'Agence -ég~on,.À,c~ de Sarnté 

	

r`~l 	 de t,iar ln;que 

~?• 	"`!agi 
	 le 

•y 

Docteur érô 	IGUIER 
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DECISION TARIFAIRE N° 173 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD DU CH DU SAINT ESPRIT - 970204194 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale etdes familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DU SAINT ESPRIT (970204194) sise 0, RTE 
DE PETIT-BOURG, 97270, SAINT ESPRIT et gérée par l'entité dénommée HOPITAL ST 
ESPRIT (970202164) ; 
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DECIDE 

Article 1  E 	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 985 352.59€ au titre de 2021, dont 
90 106.07€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 112.72€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit: 

Article 2 

Forfait global de soins Prix (le 	journée (en €) 

Hébergement Permanent 
985 352.59 95.67 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du ter janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASE, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 895 246.52€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
895 246.52 86.92 

U HR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 603.88€. 
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r Général de 
Ir- de • enté 
M.ao nique 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL ST ESPRIT (970202164) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE N° 172 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD DU CH DE SAINT JOSEPH - 970204293 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

vu 	 le Code de la Sécurité Sociale; 

vu 	 la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020; 

vu 	 l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 

vu 	 la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

vu 	 le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique; 

vu 	 l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DU CH DE SAINT JOSEPH (970204293) sise 0, R 
EUGENE MAILLARD, 97212, SAINT JOSEPH et gérée par l'entité dénommée HOPITAL 
ROMAIN BLONDET (970202198) ; 
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DECIDE 

Article lER 	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 637 349.11€ au titre de 2021, dont 
259 524.13€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 53 112.43€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit 

Article 2 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
637 349.11 122.57 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du ler janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASE, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 377 824.98€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
377 824.98 72.66 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 31 485.41€. 
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ôrt,e VIGUIER 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL ROMAIN BLONDET (970202198) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 

F4 	
e Direc!:^ur (yé ,eral de  1 Age 	' égiuns e  de  srilté 

~~ d Anrtinique 
2ii!d!2l,ë~Â 
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Martinique 

DECISION TARIFAIRE N°175 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD DU MARIN - 970203782 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale , 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DU MARIN (970203782) sise 0, BD ALLEGRE, 
97290, LE MARIN et gérée par l'entité dénommée HOPITAL DU MARIN (970202156) ; 
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DECIDE 

Article 1 E 
	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 881 368.87€ au titre de 2021, dont 

518 153.93€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 156 780.74€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

Article 2 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 881 368.87 89.59 

UHR 0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du ter janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASE, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 363 214.94€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1363214.94  64.91 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 113 601.25€. 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOPITAL DU MARIN (970202156) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 

L 
Agen 

1k1 	 1 ch\ 
çi lF.R"f1i11~?Ul~v+ 

' 	~Doct 

eur Général de 
onala de Santé 

de',%g4rtinlque 

r«z VIGUîER 
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DECISION TARIFAIRE N°176 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD DU PRECHEUR - 970211181 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie , 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DU PRECHEUR (970211181) sise 0, QUA 
PREVILLE, 97250, LE PRECHEUR et gérée par l'entité dénommée CENTRE HOSPITALIER 
NORD CARAIBE (970211157) ; 
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DECIDE 

Article 1ER 	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 143 713.4 le au titre de 2021, dont 
217 555.26€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 309.45€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

Article 2 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 069 945.81 89.16 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
73 767.60 56.74 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du ter janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASE, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 926 158.15€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
852 390.55 71.03 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
73 767.60 56.74 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 179.85€. 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER NORD CARAIBE 
(970211157) et à l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 

Le Directeur riénéral de 
!'Agence Régi. IC4,:  de '-nt~~ 

i:ÎBI 	Î'l  

1,, pni a Docteur J lGtiiEii 
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DECISION TARIFAIRE N°177 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD L'ESPACE GRAN MOUN - 970210738 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/06/2010 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD L' ESPACE GRAN MOUN (970210738) sise 0, R 
GRAN MOUN, 97200, FORT DE FRANCE et gérée par l'entité dénommée C.C.A.S. FORT DE 
FRANCE (970203790) ; 
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DECIDE 

Article 1  E 	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 291 323.29€ au titre de 2021, dont 
145 689.80€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 107 610.27€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

Article 2 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 	159 257.45 57.53 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
72 888.82 0.00 

Hébergement Temporaire 
59 177.02 56.36 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du 1 er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 145 633.49€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 013 567.65 50.30 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
72 888.82 0.00 

Hébergement Temporaire 
59 177.02 56.36 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 469.46€. 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de l'ARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S. FORT DE FRANCE (970203790) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 
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DECISION TARIFAIRE Nol 80 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2021 DE 

EHPAD RESIDENCE FLOREA SAINT ESPRIT - 970210332 

Le Directeur Général de PARS Martinique 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU 	la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020; 

VU 	l'arrêté ministériel du 21/03/2022 publié au Journal Officiel du 23/03/2022 pris en application de 
l'article L314-3 dut Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2021 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 25/03/2022 publiée au Journal Officiel du 07/04/2022 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

VU 	l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article 8.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Martinique ; 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/05/2009 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE FLOREA SAINT ESPRIT (970210332) 
sise 9, R SCHOELCHER, 97270, SAINT ESPRIT et gérée par l'entité dénommée FLOREA 
SAINT ESPRIT (97021313 8) ; 
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DECIDE 

Article 1 CR 	A compter du 01/12/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 002 103.37€ au titre de 2021, dont 
58 537.20€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 508.61€. 

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

Article 2 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 002 1 03.37 70.57 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

A compter du 1 er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 943 566.17€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
943 566.17 66.45 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 630.51€. 
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Article 3 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais Royal, 75100, PARIS 
dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 	Le Directeur Général de PARS Martinique est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FLOREA SAINT ESPRIT (970213138) et â 
l'établissement concerné. 

Fait à Fort de France 	 , Le 03/05/2022 

Le Directeur Général 
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